
 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

VILLE DE PORTNEUF 

 

MRC DE PORTNEUF 

 

2024-02-12  Ouverture de la séance 

 

Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Portneuf tenue 

le lundi 12 février 2024 à 19 heures 30 minutes, la salle du conseil 

sise au 500, rue Notre-Dame, formant quorum sous la présidence de 

monsieur le maire Mario Alain et à laquelle sont présents: 

 

 

Monsieur le maire : Mario Alain 

Monsieur le conseiller : Jean Monfet  

Monsieur le conseiller : Marc Rivard  

Monsieur le conseiller : Gérard Gilbert 

Madame la conseillère : Joëlle Genois (absente)  

Monsieur le conseiller : Gilles Bédard 

Madame la conseillère : Diane Godin  

 

Monsieur Vincent Lévesque Dostie, directeur général et trésorier et 

madame France Marcotte, greffière sont également présents. 

 

Rés.2024-02-008 Adoption de l’ordre du jour. 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Marc Rivard et adopté à 

l’unanimité; 

 

QUE l’ordre du jour suivant soit accepté tel que présenté : 

 
1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 

1.1 Ouverture de la séance  

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

1.3 Adoption du procès-verbal de la séance du 15 janvier 

2024 

 

2. Période de questions 

 

3. Trésorerie 

3.1 Adoption des comptes payés du mois de janvier 2024 

3.2 Dépôt de la liste des contrats comportant une dépense 

de plus de 2 000 $ dont l’ensemble des contrats avec 

un même fournisseur totalise plus de 25 000 $ et la 

liste des contrats de plus de 25 000 $ 

3.3 Présentation et adoption du projet de règlement 

d’emprunt #290 pour le renouvellement et la mise aux 

norms des conduites d’eau potable et d’eaux usées 

3.4 Contribution financière 2024, Chevaliers de Colomb 

de Portneuf 

 

4. Loisirs et communication 

4.1 Tarif camp de jour 2024 

4.2 Grille salariale – animateurs camp de jour 2024 

4.3 Contribution à l’Association des Loisirs de Portneuf 

 

 



 

 

 

 

5. Urbanisme et environnement 

5.1 Demande de permis PIIA – 25, 1re Avenue 

5.2 Demande de permis PIIA – 49, 1re Avenue 

5.3 Avis de motion, usage permis dans la zone C-1 

 

6. Administration générale 

6.1 Puits Saint-Charles – Poursuite des travaux 

6.2 Balayage des rues 2024 

6.3 Programme d’aide à la voirie locale – volet entretien 

6.4 Renouvellement adhésion au programme d’aide aux 

employés 

6.5 Autorisation de passage, Défi Kayak 

6.6 Autorisation de signature – Adhésion de SCA à la 

RÉPPI 

6.7 Dépôt du rapport de la CMQ 

6.8 Demande d’intervention du gouvernement du Québec 

pour l’obtention d’un réseau cellulaire fiable dans la 

région de Portneuf et Mékinac 

6.9 Prix patrimoine 2024 

6.10 Proclamation de la journée nationale de promotion de 

la santé mentale 

 

7. Varia 

7.1 Rapport des comités 

 

8. Deuxième période de questions 

 

9. Levée ou ajournement de la séance 

 

Rés.2024-02-009 Adoption du procès-verbal de la séance du 15 janvier 2024 

Une copie du procès-verbal a été remise à tous les membres du 

conseil au moins soixante-douze (72) heures avant la séance et tous 

les membres présents déclarent l’avoir lu et acceptent qu’il ne soit 

pas lu à nouveau. 

 

Il est proposé par madame la conseillère Diane Godin et adopté à 

l’unanimité; 

 

QUE le procès-verbal du conseil municipal de la Ville de Portneuf 

pour la séance du 15 janvier 2024 soit accepté tel que présenté. 

 

Première période de questions 

 

Le conseil procède à la première période de questions sur différents 

sujets. 

 

Diverses questions sont posées par les citoyens présents à la séance.  

 

Rés.2024-02-010 Adoption des comptes payés du mois de janvier 2024 

  

Attendu que conformément aux articles 5 et 5.1 du Règlement 247 

déléguant au directeur général et/ou au trésorier, le pouvoir 

d’autoriser le paiement de dépenses et de contrats conclus 

conformément à ce règlement; 

 

 

 



 

 

 

 

Attendu que les paiements de dépenses et de contrats conclus sans 

délégation de pouvoir ont été autorisés par le conseil lors de séances 

précédentes; 

 

Le trésorier a déposé aux membres du conseil de la Ville de Portneuf 

la liste des chèques émis ou des comptes payés en date du 12 février 

2024; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jean Monfet et adopté à 

l’unanimité; 

 

DE PRENDRE ACTE du dépôt de la liste des chèques émis et des 

comptes payés en date du 12 février 2024 totalisant la somme de 

393 746.59 $.  

 

Je, Vincent Lévesque Dostie, directeur général et trésorier, certifie 

qu’il y a les crédits nécessaires pour effectuer le paiement de ces 

comptes. 

 

_____________________________ 

Vincent Lévesque Dostie, directeur général et trésorier 

 

Rés.2024-02-011 Dépôt de la liste des contrats comportant une dépense de plus de 

2 000$ dont l’ensemble des contrats avec un même fournisseur 

totalise plus de 25 000 $ et la liste des contrats de plus de 25 000$ 

 

Conformément aux dispositions légales en vigueur, la liste des 

contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ dont l’ensemble 

des contrats avec un même fournisseur totalise plus de 25 000 $ ainsi 

que la liste des contrats de plus de 25 000 $, toutes les deux dressées 

au terme du dernier exercice, sont déposées au conseil municipal de 

la Ville de Portneuf, le 12 février 2024. 

 

Rés.2024-02-012 Présentation et adoption du projet de règlement d’emprunt #290 

pour le renouvellement et la mise aux normes des conduites 

d’eau potable et d’eaux usées 

 

 Monsieur le conseiller Gérard Gilbert, par la présente : 

 

• Donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance 

subséquente, le règlement 290 pour le renouvellement et la mise 

aux normes de conduites d’eau potable et d’eaux usées, dans le 

cadre du volet 2 du programme d’infrastructures municipales 

(PRIMEAU) 2023 

• Dépose le projet de règlement 290 intitulé « Décrétant un 

emprunt de 4 315 223 $ et une dépense de 4 315 223 $ pour le 

renouvellement et la mise aux normes de conduites d’eau potable 

et d’eaux usées, dans le cadre du volet 2 du programme 

d’infrastructures municipales (PRIMEAU) 2023 

 

Rés.2024-02-013 Contribution financière 2024, Chevaliers de Colomb de Portneuf 

 

ATTENDU la demande déposée par les Chevaliers de Colomb de 

Portneuf afin de les soutenir dans leurs activités communautaires 

pour la prochaine année; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Marc Rivard et adopté à 

l’unanimité;  



  

 

 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf accepte de verser 

un soutien financier au montant de 3 000 $ aux Chevaliers de 

Colomb – Conseil 6290 Portneuf., pour l’année 2024. 

 

Rés.2024-02-014 Tarifs camp de jour 2024  

 

Considérant la volonté de la Ville de maintenir des tarifs 

acceptables pour les utilisateurs du Camp de jour municipal; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Bédard et adopté à 

l’unanimité;  

  

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf adopte les tarifs 

d’inscription 2024 au camp de jour municipal, comme proposé par 

l’équipe municipale; 

 

QUE le camp de jour se tiendra du lundi 2 juillet au vendredi 16 août 

2024. 

 

QUE ces tarifs se traduisent comme suit pour l’année 2024 : 

 

 GRILLE TARIFAIRE 
  

 

Inscription à l'été ND  

     

Inscription à la semaine    

  

Nb de 

semaines 

Rabais  

semaine de  

4 jours 

1er enfant 
Rabais 2e 

enfant 

Rabais 3e 

enfant et + 
 

  80%   25% 50%  

Camp de jour 9h-16h 7 52.00  $ 65.00  $ 48.75  $ 32.50  $  

Service de garde régulier 
7h30-9h et 

16h-17h30 
7 20.00  $ 25.00  $ NA NA  

Semaine Bonus (SdG) 9h-16h 1  40.00  $ NA NA  

               

Non-résidents     + 50 % du tarif  

 

Rés.2024-02-015 Grille salariale – animateurs camp de jour 2024 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Jean Monfet et adopté à 

l’unanimité; 

 

 QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf accepte la 

rémunération des animateurs et accompagnateurs selon l’échelle 

salariale tel que proposée par l’équipe municipale, et ce, applicable 

de la façon présentée dans le tableau ci-dessous : 

 

 

 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rés.2024-02-016 Contribution à l’Association des loisirs de Portneuf 

 

Considérant que la Ville de Portneuf souhaite soutenir 

l’Association des loisirs de Portneuf dans l’objectif de la gestion de 

l’entretien des sentiers de vélo de montagne, maintenir à jour les 

différents outils d’informations et contribuer au rayonnement de la 

ville et de la base de plein air; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gérard Gilbert et résolu à 

l’unanimité; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf accepte de verser 

une contribution financière au montant de 5 000 $ pour l’année 2024 

à l’Association des loisirs de Portneuf. 

 

QU’une justification des dépenses sera exigée au plus tard le 1er 

novembre 2024. 

 

Rés.2024-02-017 Demande de permis PIIA – 25, 1re Avenue 

 

Attendu que la demande de permis de construction et certificats 

assujettis au règlement numéro 279 relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA) a été déposée pour les travaux 

suivants : 

 

 

 

 

 

 

Employé Montant 

Salaire minimum                 15.81  $  

Aide-animateur                 15.81  $  

Animateur 1re année                 16.33  $  

Animateur 2ème année                16.99  $  

Animateur 3ème année                 17.67  $  

Animateur 4e année                 18.37  $  

Accompagnateur                 17.67  $  

Assistant – coordonnateur                19.00  $  

Coordonnateur                 20.00  $  

25, 1re Avenue 

Travaux projetés : 

Nouvelle construction 



 

 

 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Marc Rivard et adopté à 

l’unanimité; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf, suivant les 

recommandations du Comité consultatif d’urbanisme, autorise 

l’inspectrice municipale, à signer le permis et certificat demandé. 

 

Rés.2024-02-018 Demande de permis PIIA – 49, 1re Avenue 

 

Attendu que la demande de permis de construction et certificats 

assujettis au règlement numéro 279 relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA) a été déposée pour les travaux 

suivants : 

 

 

 

 

 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Bédard et adopté à 

l’unanimité; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf, suivant les 

recommandations du Comité consultatif d’urbanisme, autorise 

l’inspectrice municipale, à signer le permis et certificat demandé. 

 

Rés.2024-02-019 Avis de motion, usage permis dans la zone C-1 

 

   Monsieur le conseiller Gérard Gilbert, par la présente : 

 

• Donne un avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance 

subséquente, un règlement modifiant certains usages à l’intérieur 

de la zone C-1 du règlement de zonage numéro 116. 

 

Rés.2024-02-020 Puits Saint-Charles – Poursuite des travaux 

 

 Il est proposé par madame la conseillère Diane Godin et adopté à 

l’unanimité; 

 

 QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf autorise monsieur 

Vincent Lévesque Dostie, directeur général et monsieur Denis Dion, 

directeur des infrastructures, à poursuivre l’étude sur l’optimisation 

des puits de production au secteur Saint-Charles, le tout pour une 

dépense estimée à 40 000 $. 

 

Rés.2024-02-021 Balayage des rues 2024 

 

Considérant qu’un appel d’offre, sur invitation, pour le balayage des 

rues a été adressé à huit (8) entrepreneurs; 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gérard Gilbert et adopté à 

l’unanimité; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf autorise une dépense 

maximale de 13 904 $ taxes en sus pour le balayage des rues de la 

municipalité. 

 

 

49, 1re Avenue 

Travaux projetés : 

Construction d’un bâtiment complémentaire 



 

 

 

 

QUE si des travaux non compris dans l’appel d’offres sont requis ceux-

ci seront effectués au tarif de 170 $/heure taxes en sus. 

 

Rés.2024-02-022 Programme d’aide à la voirie locale – volet entretien 

 

 Attendu que la Ville de Portneuf a pris connaissance des modalités 

d’application du volet entretien par la demande d’aide financière 

soumise dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale 

(PAVL) et s’engage à les respecter; 

 

 Attendu que la Ville de Portneuf a pris connaissance de la 

convention d’aide financière, l’a signée et s’engage à la respecter; 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Bédard et adopté à 

l’unanimité; 

 

 QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf confirme son 

engagement à faire réaliser les travaux admissibles selon les 

modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-

respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que 

monsieur Vincent Lévesque Dostie, directeur général est dûment 

autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec le ministre 

des Transports. 

 

Rés.2024-02-023 Renouvellement adhésion au programme d’aide aux employés 

 

Considérant le fait que l’adhésion au programme d’aide aux 

employés prenait fin le 31 décembre dernier; 

 

Considérant l’obligation et la volonté de l’Employeur d’offrir ce 

service à ses employés; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Diane Godin et adopté à 

l’unanimité; 

 

QUE la Ville de Portneuf renouvelle l’adhésion au programme 

d’aide aux employés permanents offert par TÉLUS Santé pour la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2024. 

 

Rés.2024-02-024 Autorisation de passage, Défi Kayak  

 

Il est proposé par madame la conseillère Diane Godin et adopté à 

l’unanimité; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf accepte d’appuyer 

l’évènement Défi Kayak qui se tiendra sur notre territoire le samedi 

24 août 2024 par une contribution en biens et services (montant 

maximale de 1 000 $). 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf accepte de mettre à 

la disposition de l’organisme le terrain en face du quai pour 

l’installation d’un chapiteau de restauration, des roulottes sanitaires, 

quelques véhicules de production ainsi que les tentes des kayakistes à 

compter du 24 août à 8h00 jusqu’au 25 août 11h00. 

 

 



 

 

 

 

Rés.2024-02-025 Autorisation de signature – Adhésion de SCA à la RÉPPI 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Marc Rivard et adopté à 

l’unanimité;  

 

 QUE messieurs le maire et le directeur général soient, et ils sont par 

les présentes autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de 

Portneuf le protocole d’entente avec la Régie Portneuvoise de 

protection incendie (RÉPPI) suite à l’adhésion de la municipalité de 

Sainte-Christine d’Auvergne. 

 

Rés.2024-02-026 Dépôt du rapport de la CMQ 

 

 Le directeur général dépose, au conseil municipal, le rapport de la 

Commission municipale du Québec (CMQ) présenté le 31 janvier 

dernier.  

 

Rés.2024-02-027 Demande d’intervention du gouvernement du Québec pour 

l’obtention d’un réseau cellulaire fiable dans la région de 

Portneuf et Mékinac 

 

 Attendu que depuis 1995, la municipalité de Rivière-à-Pierre fait 

des représentations auprès des instances gouvernementales, afin 

d’être branchée à un réseau cellulaire fiable; 

 

 Attendu que beaucoup d’autres municipalités de la grande région 

de Portneuf et Mékinac ont aussi fait des représentations pour les 

mêmes raisons, le tout sans succès; 

 

 Attendu qu’il est impératif pour la sécurité civile que la 

communication soit efficace pour les services d’urgence afin 

d’intervenir rapidement et efficacement; 

 

 Attendu qu’un réseau cellulaire fiable améliorerait la sécurité et la 

quiétude de tous les citoyens; 

 

 Attendu qu’un réseau cellulaire fiable est une exigence 

fondamentale pour les jeunes familles voulant s’installer en région 

afin de pouvoir travailler à distance; 

 

Attendu qu’un réseau cellulaire fiable offrirait la possibilité 

d’accéder à des ressources éducatives en ligne; 

 

 Attendu que les entreprises et commerces de la région ont un réel 

besoin de cet outil de travail afin que leur potentiel soit au maximum; 

 

 Attendu que pour la revitalisation de la région et la promotion 

touriste, le réseau cellulaire est un incontournable; 

 

 Il est proposé par madame la conseillère Diane Godin et résolu à 

l’unanimité; 

 

 QUE le gouvernement du Québec réalise une évaluation des 

infrastructures actuelles, afin d’y apporter rapidement les 

changements nécessaires. 

 

  

 



 

 

 

 

QUE le gouvernement du Québec déploie toute l’énergie nécessaire 

pour faire pression auprès du CRTC afin que les compagnies qui sont 

distributeurs de réseau cellulaire élargissent leurs services au-délà 

des grands centres urbains. 

 

 QUE le gouvernement du Québec prenne conscience que, c’est en 

région éloignée que le besoin de réseau est nécessaire. 

 

 QUE le gouvernement du Québec respecte ses engagements en 

priorisant dès à présent, un réseau fiable pour tous les citoyens de la 

grande région de Portneuf et Mékinac. 

 

Rés.2024-02-028 Prix patrimoine 2024 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Jean Monfet et adopté à 

l’unanimité; 

 

 QUE le conseil municipal autorise, monsieur Julien Pertin, directeur 

des loisirs, de la culture et de la vie communautaire à déposer un 

projet de candidature dans le Cadre du Prix du patrimoine 2024. 

 

Rés.2024-02-029 Proclamation de la journée nationale de promotion de la santé 

mentale 

 

 Considérant que le 31 mars 2022, les élu (es) de l’Assemblée 

nationale se sont prononcés à l’unanimité en faveur de la 

reconnaissance du 13 mars comme Journée nationale de la 

promotion de la santé mentale positive; 

 

 Considérant que le Mouvement Santé mentale Québec et ses 

organisations membres lancent en cette journée leur campagne 

annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème 

S’ACCEPTER, c'est être soi-même ensemble; 

 

 Considérant que dans le cadre de cette Campagne, de nombreux 

outils favorisant le renforcement de la santé mentale de la population 

sont offerts tout au long de l’année; 

 

 Considérant que la promotion de la santé mentale positive vise à 

accroitre et à maintenir le bien-être individuel et collectif de la 

population et à favoriser la résilience; 

 

 Considérant qu’il a été démontré que les municipalités peuvent 

jouer un rôle de premier plan pour favoriser la santé mentale positive 

de leurs concitoyennes et concitoyens; 

 

 En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Gilles 

Bédard et résolu à l’unanimité : 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf proclame la 

Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive et 

invite les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les organisations et 

institutions de sa municipalité à faire connaître les outils de la 

campagne annuelle de promotion de la santé mentale sout le thème 

S’ACCEPTER, c’est être soi-même ensemble 

 

   

 



 

 

 

 

Rapport des comités 

 

Les élus présents donnent un compte-rendu des comités et des 

dossiers pour lesquels ils sont responsables. 

 

Deuxième période de questions  

    

Le conseil procède à la deuxième période de questions sur différents 

sujets. 

 

Diverses questions sont posées par les citoyens présents à la séance.  

 

  Levée de l’assemblée 

 

 Monsieur le conseiller Marc Rivard demande la levée de l’assemblée 

à 20 : 22 heures. 

 

 

 

 

_____________________       _________________________  

            Maire    Greffière   
 

 


